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Monsieur le Chef du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine  Agence de Toulon 244 
avenue de l'Infanterie de Marine 83041 TOULON CEDEX 9

MONUMENTS HISTORIQUES : Mesures de classement et d'inscription prises en application des articles 1er à 5 
de la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments historiques avec l'indication de leur étendue.  
Périmètres de protection éventuellement délimités par décrets en Conseil d'Etat en application de l'article 1er 
(alinéas 2 et 3) de la loi du 31 décembre 1913, autour des monuments historiques classés ou inscrits.  Zones de 
protection des monuments historiques créées en application de l'article 28 de la loi du 2 mai 1930 modifiée.   
Périmètres de protection des monuments historiques classés ou inscrits et portés sur la liste visée ci-dessus, tels 
qu'ils résultent des dispositions combinées des articles 1er et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913.

MONUMENT HISTORIQUE CLASSE: Fort du Moulin

Arrêté Préfectoral  du  02/03/1954

MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT: Fort de l'Eminence

Arrêté Préfectoral  du  20/09/1989

MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT: Fort de l'Estissac

Arrêté Préfectoral  du  12/02/1947

MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT: Fort de l'ile de Bagaud

Arrêté Préfectoral  du  20/01/1989

MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT: Fort de Man

Arrêté Préfectoral  du  12/02/1947

MONUMENT HISTORIQUE INSCRIT: Fortin de la Vigie

Arrêté Préfectoral  du  12/02/1947
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Monsieur le Chef du Service Départemental de l'Architecture et du Patrimoine  Agence de Toulon 244 
avenue de l'Infanterie de Marine 83041 TOULON CEDEX 9

PROTECTION DES SITES : Sites inscrits. Sites classés. Zone de protection des sites créées en application de 
l'article 17 de la loi du 2 mai 1930 modifiée.

SITE CLASSE: Ensemble de l'ile de Port Cros

 

SITE INSCRIT: Ensemble de l'ile de Bagaud

Arrêté Préfectoral  du  13/06/1989

AR5

Gouverneur militaire de Lyon Commandant la région militaire de défense Méditerranée et la circonscription 
militaire de défense de Lyon Etat-major Burea stationnement infrastructure Quartier général Frére BP41 
69998 Lyon armées

OUVRAGES MILITAIRES TERRESTRES : Servitudes relatives aux fortifications, places fortes, postes et 
ouvrages militaires instituées en application des lois des 8 juillet 1791. 17 juillet 1819 et 10 juillet 1851.

Direction des Travaux Maritimes B.P.71 83800 TOULON NAVAL

Batterie de Port Cros

 

EL10

Monsieur le Directeur Régionale de l'Environnement P,A,C,A, B,P,120 Le Tholonet 13603 AIX EN 
PROVENCE CEDEX 1

PARCS NATIONAUX : Parcs nationaux créées en application de la loi n°60.708 du 22 juillet 1960.

Parc national de Port Cros

Décret Ministériel  du  14/12/1963
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